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Procès-verbal de synthèse  
Examen conjoint du 4 février 2025  

Déclaration de projet  
emportant mise en compatibilité du PLU n°2 

Projet d’aménagement des Bormettes 
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REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 4 FEVRIER A 9H30 A LA MAIRIE DE LA LONDE LES 

MAURES  

 

Liste des personnes publiques associées présentes  

M. Xavier PRUD’HON DDTM du Var 

M. Lionel DUPERRAY DDTM du Var 

M. Guillaume LAFORGUE DDTM du Var  

M. Grégory PAONE  CD83 

Mme Aurore CAMPANELLA CD83 

M Patrick REYGADES CCI du Var  

M. Cédric BAZET-SIMONI  SCOT Provence Méditerranée  

Mme Céline LOUIS Ville de Hyères 

Mme Delphine BARRAU  DGS - CCPM 

M. Florent FERRUCCI Développement économique - CCPM 

Liste des personnes publiques associées excusées ou ayant contribué par écrit   

Chambre d’Agriculture  

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Var  

Direction Générale de l’Aviation Civile  

Marine Nationale CECMED – « Division Infrastructure » 

Office National des Forêts  

Agence Régionale de Santé  

 

 

Ville de Hyères 

Autres participants  

M. François DE CANSON Maire de la Commune de la Londe les Maures 

M. Gérard AUBERT Adjoint au maire de la Commune de la Londe les Maures 

M. Yves HEDON DGSA – Direction de l’Urbanisme de la Commune de la Londe les 
Maures 

Mme Catherine CALLERIN Direction de l’Urbanisme de la Commune de la Londe les Maures 

Mme Julie SOTRET SAGEP 

M. Jean-Marie GUERIN  NAVAL GROUP 

M. Loris GAUDIN NAVAL GROUP 

Mme Céline PREGET Directrice associée Bureau d’études - TERALIA Conseils 

M. Matthieu ROPERT Bureau d’études - SUEZ Consulting 
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L’examen conjoint s’est déroulé en deux temps : 

• Temps 1 / présentation du projet par Naval Group et du contenu du dossier de mise en compatibilité par le bureau 
d’études  

• Temps 2 / Echanges et remarques de la part des Personnes Publiques associées  
NB / Le porteur de projet Naval Group n’a pas participé aux échanges du temps 2. 

 

Les remarques formulées par les Personnes Publiques Associées sont exposées ci-après.  

 

Organisme Remarques et recommandations 

EN SEANCE  

DDTM du Var  La DDTM du Var rappelle que les services de l’Etat accompagnent le développement du projet 
sur toutes les procédures en cours.  

Afin d’améliorer la qualité générale du dossier, la DDTM du Var émet plusieurs 
recommandations pour amender les différentes pièces constitutives du dossier de DPMEC : 

- Règlement graphique  

Concernant le règlement graphique, la DDTM recommande d’ajouter les planches de 
zonage dans leur ensemble et de ne pas se limiter à l’extrait concernant le secteur des 
Bormettes. Par ailleurs, il faudra corriger une erreur matérielle en rajoutant le périmètre 
de SUP relative à la STEP. 
- Règlement écrit  
Le règlement de la zone 3AU doit préciser plusieurs points : 

✓ L’ensemble des constructions doivent prendre en compte l’aléa inondation 
présent sur le site en assurant une transparence hydraulique sauf impossibilité 
technique dument justifiée.  

✓ Le règlement doit faire référence aux différents aléas « retrait gonflement 
argiles, inondation, radon » dont les prescriptions constructives doivent 
intégrées soit dans le règlement soit annexé au PLU. 

✓ D’une manière générale, il ne s’agit pas de mentionner la réalisation du canal de 
délestage mais bien l’ensemble des travaux du PAPI pour la réalisation de la 2ème 
phase 

✓ Il faut faire évoluer la sémantique en préférant « aléas » à « risques » 
✓ Il est nécessaire de compléter l’article concernant la hauteur des constructions 

avec les différentes dispositions concernant l’aléa submersion marine. Un point 
d’attention doit être porté sur la cohérence de l’ensemble des documents. 

✓ L’article 2.3. du règlement de la zone 3AU doit être renforcé et explicite sur la 
nécessaire transparence hydraulique des clôtures.  

✓ Le règlement pourrait mentionner les obligations introduites par la loi n°2023-
175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables.  

✓ Un article doit être créé pour indiquer les règles d’implantation des 
constructions par rapport au Maravenne en cohérence avec les zones 
inconstructibles intégrées dans l’OAP. Il s’agit d’une marge de recul de 10m pour 
l’implantation des constructions.  

- Notice de présentation  

La notice de présentation doit être complétée sur les points suivants : 
✓ La nécessité de la proximité de l’eau pour la construction du bâtiment G dans la 

bande des 100 m doit être davantage développée 
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✓ La notice explicative doit estimer les besoins en eau potable et assainissement 
afin de démontrer que les réseaux existants ont une capacité suffisante  

✓ Page 6 de la notice, faire référence à l’article L153-51 du code de l’urbanisme 
dans sa version opposable au PLU de la Londe à savoir « Soit d’ouvrir à 
l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaires 
d’un opérateur foncier. » 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation  

L’OAP présentée doit être complétée par : 
✓ Les zones inconstructibles (10 m du Maravenne ou canal de délestage) en 

rappelant la possibilité de dérogation prévue pour les clôtures soit dans le 
règlement soit dans l’annexe.  

✓ La cartographie de l’aléa inondation (établie par Suez) en renvoyant aux 
prescriptions réglementaires.  

✓ L’identification des bâtiments détruits (désartificialisation) 
✓ Le phasage prévisible en lien avec l’évolution de la carte d’aléa au regard de la 

réalisation des travaux du PAPI 
- Annexe 7C5 des risques  

L’annexe 7C5 présentée doit être modifiée : 
✓ La sémantique doit évoluer en parlant d’aléas et non de risques 
✓ Le vocable « sensible » doit être supprimé car il n’a pas de définition précise 
✓ Les études hydrauliques du projet d’ensemble ayant été approfondies, les cartes 

d’aléas doivent être mises à jour  
✓ Les polygones d’implantation des constructions avec la carte d’aléas pour plus 

de lisibilité pourraient être rajoutés 
✓ Les dispositions règlementaires doivent être largement développées pour 

prendre en compte le cas des autorisations de travaux et des constructions 
existanteset prévoir un règlement pour les zones d’aléas forts 

✓ Les dispositions permettant de règlementer le niveau d’implantation du premier 
plancher aménageable doivent être plus explicites et cohérentes en fonction de 
l’aléa concerné (submersion ou inondation). 

CD 83 Le département du Var accompagnera la commune dans la mise en œuvre du projet.  

SCOT Le représentant du SCOT Provence Méditerranée rappelle que le site des Bormettes est un 
secteur de développement identifié depuis longtemps dans le SCoT. Le projet participe à 
l’ambition métropolitaine de développement. Le Scot met donc un avis favorable.  

CCI du VAR La Chambre de Commerces et d’Industrie du Var n’a pas de remarques.  

CONTRIBUTIONS ECRITES  

Chambre 
d’Agriculture  

Les parcelles situées au Nord du tènement qualifiées de « friches agricoles » dans votre notice 
présentative ont toutefois été déclarées à la PAC en 2023 en tant que « prairie avec herbe 
prédominante et ressources fourragères ligneuses présentes » et doivent, par conséquent, 
servir de support d'activité à un éleveur local. 

Etant donné l'intérêt général du projet et la vocation déjà urbaine de ce site, nous 

comprenons l'ouverture à l'urbanisation de la zone mais souhaitions que l'exploitant en 
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place soit informé de cette procédure et accompagné dans la recherche de surface de 

compensation pour maintenir son potentiel de production. 

Au regard de l'ensemble des éléments développés précédemment, la CA83 émet un avis 

favorable sous réserve de la remarque suscitée, sur la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU n°2 - Projet d'aménagement des Bormettes. 

ARS Au regard des éléments présentés dans la notice explicative qui inclut l’évaluation 
environnementale, le dossier appelle en synthèse les recommandations suivantes : 

- Alimentation en eau potable : l’adéquation entre les ressources et les besoins liés au 
futur projet doit absolument être évaluée 

- Sites et sols pollués : il est indispensable de s’assurer que les futurs usages seront 
compatibles avec la qualité des sols ; des mesures de réduction des risques devront 
être prises le cas échéant.  

- Maladies liées aux moustiques  
Le règlement recommande dans son article 3AU-4/2.2 : « L'installation de citernes de 
récupération des eaux pluviales à des fins d'utilisations domestiques (arrosage ; nettoyage ; 

etc ...) est fortement conseillée. Ces citernes doivent être enterrées. » 
Afin d'éviter la prolifération des moustiques, la mention « devront être hermétiques au 

passage des insectes » est à ajouter. 
Le règlement peut d'ailleurs édicter des prescriptions techniques pour encadrer la 

conception d'autres ouvrages (gouttières, ...) : par exemple, en interdisant les terrasses à 

plots ; en imposant une planéité ou pente suffisante permettant l'évacuation totale des eaux 
de pluie pour les toitures terrasses, avec des pissettes en un point bas au ras du sol ; en 
permettant la vidange des bassins de rétention dans un délai maximum de 72h. 

- Allergie aux pollens 

Cet aspect n’est pas abordé.  
Etant donné l'importance de la végétation et le nombre important de personnes accueillies 

sur site, il aura dû l'être dans l'article 3AU -13 sur les espaces libres et plantations ainsi que 

dans l'OAP en recommandant d'éviter au maximum les espèces allergisantes, en faisant 
référence à une liste disponible en annexe. 

- Risque radon 

La commune est considérée comme à fort potentiel radon (3) : les travaux 

d'aménagement permettant de réduire la concentration en radon dans les 

bâtiments sont listés en p 90 et 112.de la notice explicative. Cependant ni 

l'OAP ni le règlement ne reprennent ces préconisations. 

Afin d'informer les populations et de réduire le risque de concentration du 

radon à l'intérieur des bâtiments, les annexes sanitaires doivent être 

complétées par un chapitre sur le radon. Celui-ci devra préciser les 

aménagements permettant de réduire la concentration du radon dans les 

bâtiments (étanchéité des sous-sols, des murs, des planchers et des passages 

des canalisations, création de vides sanitaires, et assurer une bonne 

ventilation de ces derniers). La lutte contre ce risque doit faire partie des 

objectifs des OAP, avec une prise en compte dans le règlement pour les 

nouvelles constructions. 

UDAP Compte tenu de l’absence de servitude d’utilité publique patrimoniale et de l’enjeu 
stratégique du projet, le service de l’architecture et du patrimoine du Var n’émet pas 
d’observation particulière.  
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ONF L’ONF n’émet pas d’observation particulière compte tenu du fait que la mise en compatibilité 
du PLU ne concerne pas des terrains relevant du régime forestier.  

DGAC La DGAC rappelle que la commune est impactée les servitude de dégagement et de balisage 
« T4 »  et « T5 » : plan des servitudes aéronautiques de l’aérodrome de Hyères le Palyvestre 
approuvé par arrêté ministériel en date du 11/05/1975 et ses modificatifs.  

Le territoire communal est également concerné par les servitudes « T7 : servitudes 
aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations 
particulières ». Pour la délivrance des autorisations, la DGAC doit être consultée.  

Marine Nationale 
CECMED – « Division 
Infrastructure » 

Compte tenu de l’absence d’impact sur la servitude d’utilité publique aéronautique 
T583006901, le dossier de DPMEC n’appelle aucune observation particulière.  

Ville de Hyères Après examen du projet, la commune d’Hyères-les-Palmiers n’émet aucune observation 
particulière.  
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